
 

À propos de Grant Thornton Société d’Avocats 

Grant Thornton Société d’Avocats accompagne ses clients dans toutes leurs opérations stratégiques, que ce soit dans un contexte 

national ou international, grâce à une expertise pluridisciplinaire reconnue dans tous les domaines du droit des affaires. 

Le cabinet offre à une clientèle nationale et internationale l’ensemble des prestations nécessaires à la gestion juridique et fiscale des 

entreprises en intervenant sur des problématiques de droit des sociétés, de due diligences juridiques, fiscales, sociales et 

contractuelles, de fusions et acquisitions, de droit fiscal, de TVA et commerce international, de mobilité internationale, de droit 

commercial, droit social et enfin de contentieux des affaires. 

Grant Thornton Société d’Avocats est membre de Grant Thornton International Limited, organisation mondiale d’Audit et de Conseil, 

présente dans plus de 130 pays avec plus de 56 000 collaborateurs. 

Grant Thornton et Grant Thornton Société d’Avocats sont intervenus dans le cadre 
de l’entrée du fonds Mirabaud Patrimoine Vivant au capital du groupe Alain 

Ducasse. 

 

5 octobre 2020, Grant Thornton et Grant Thornton Société d’Avocats ont accompagné le fonds Mirabaud 
Patrimoine Vivant dans le cadre de son entrée au capital du groupe Ducasse Paris (anciennement Alain Ducasse 
Entreprise).  

La maison Ducasse Paris, au travers de cette acquisition continue son développement et son expansion. Elle vient 
ainsi renforcer son offre de commerce de détail dans l’univers du luxe et conforte son ambition déjà affichée, avec 
la Manufacture de Chocolat, le Café AD. Le groupe compte aujourd’hui 34 restaurants présents dans une dizaine de 
pays.  

Mirabaud Patrimoine Vivant est le fonds de Private Equity codirigé par l’ancien Ministre Renaud Dutreil dédié aux 
entreprises du patrimoine vivant, au label français qui distingue les savoir-faire d’excellence.   

Grant Thornton et Grant Thornton Société d’Avocats ont conseillé le fonds Mirabaud Patrimoine Vivant sur 
l’ensemble des travaux de due diligences financière, juridique et fiscale.  

 
L’équipe juridique de Grant Thornton Société d’Avocats était composée de Stéphane Bénézant, Avocat Associé, 
Nicolas Rémy-Néris, Marc Huynh et Pauline Garcia, Avocats.  
 
L’équipe fiscale était composée de Stéphany Brévost, Avocat Associée et Emilie Fillette-Casella, Avocat. 
 
Par ailleurs, l’équipe Conseil Financier de Grant Thornton qui a réalisé les due diligences financières était composée 
de Nathalie Margraitte, Associée, et Emilie Descroix, Omar Naciri, Loïc Haberkorn et Tabatha Garand.  

 

Pour plus d’informations, contactez : 

Agnès de Ribet 
Directrice du Marketing et de la Communication 
T 01 41 25 86 72 
E agnes.deribet@fr.gt.com 

Loïc Djaffardjee 
Responsable des relations media 
T 01 41 25 85 65 / 06 49 92 29 28 
E loic.djaffardjee@fr.gt.com 
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